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Registre de Serres, transmis par la mairie le 24 octobre 2025 : 
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Reçu par courriel le 27 octobre 2025 :  
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Reçu par courriel le 28 octobre 2025 :  
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Registre de Laragne-Montéglin, transmis par la mairie le 28 octobre 2025 : 
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Registre de Laragne-Montéglin, transmis par la mairie le 31 octobre 2025 : 
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Reçu par courriel le 31 octobre 2025 :  

Madame la Commissaire enquêteur, 

Notre bureau d’études travaille sur plusieurs documents d’urbanisme sur le territoire du SCoT du 

Sisteronais Buëch. Nous nous sommes interrogés sur son application concrète dans les documents 

d’urbanisme locaux. Plusieurs points nous interrogent quant à son applicabilité : 

• Prescription 7 : Logements sociaux. Le SCoT prévoit une proportion minimale de logements 

sociaux à produire par niveau d’armature par rapport au volume global de logement à 

produire. Si le principe de l'objectif n’est pas à remettre en cause, l’objectif chiffré peut 

conduire à le rendre inopérant comme sur le SCoT du briançonnais. En effet, le territoire 

rencontre une réelle difficulté pour attirer des bailleurs sociaux. De plus quand ceux-ci sont 

disposés à venir il faut bien souvent céder le terrain à l’euro symbolique et pour un minimum 

de 10/15 logements. L’atteinte d’un objectif chiffré plutôt que d’un objectif qualitatif, s’il 

répond à un besoin du territoire pourrait conduire à ne pas le réaliser et à bloquer toutes les 

opérations d’aménagement comme sur le SCoT du Briançonnais. A titre d'exemple, celui-ci a 

imposé dans les opérations 35% de logements sociaux sur certains niveaux d’armature. 

Aucune opération n’est sortie sur ces secteurs depuis la mise en place du SCoT (hormis sur 

Briançon avec des projets engagés de longue date) car les opérateurs ne souhaitent pas venir 

et l’équilibre d’opération n’est pas assurée. S’il n’y a pas de formule idoine dans la situation 

actuelle du marché de l’immobilier, il nous semble pertinent que la CCSB puisse s’interroger 

sur le caractère opérationnel de cette disposition. 

• Prescription 53 : Volume de 7ha dédié aux pôles locaux par le SRADDET PACA. Le SCoT peut-

il confirmer que le volume de 7 ha dédié aux pôles locaux par le SRADDET PACA (prescription 

52) est bien intégré dans le volume des 205 ha exposé dans la prescription 53 ? A défaut, le 

SCoT peut-il préciser le volume dédié par commune et l’écrire dans le DOO ? 

• Prescription 53 : Enveloppe de solidarité mutualisée. Le SCoT peut-il préciser les critères qui 

permettront d’être retenue comme un projet pouvant relever de l’enveloppe de solidarité et 

les mentionner explicitement dans la prescription 53 ? S’il est attendu, un dossier spécifique 

pour justifier de la mobilisation de cette enveloppe le SCoT peut-il en préciser le contenu ? A 

titre d’exemple, un foncier comme les terrains achetés par la commune de Laragne Montéglin 

à l’EPF PACA en entrée de ville (zone des Grands Champs, chemin de la maisonnette, OAP1 du 

PLU en vigueur) pour une superficie de 4 ha peut-il s’inscrire dans cette enveloppe 

mutualisée ? Le site doit accueillir des logements dont sociaux, des services publics voire de 

l’activité économique. 

• Prescription 55 : Clé de répartition du nombre de logement et du volume de consommation 

d’espaces par niveau d’armature. Le SCoT peut-il confirmer la clé de répartition sur la base 

du poids démographique de chaque commune (base INSEE 2022) dans la répartition des 

objectifs de logements et de surface "artificialisable" pour l’habitat ? A défaut, Le SCoT, peut-

il expressément préciser la clé de répartition ? Il serait opportun que cette clé de répartition 

figure dans le DOO pour en faciliter l'application et la cohérence dans le temps. 

• Prescription 61. L’obligation de réaliser un pourcentage du volume de logement en 

densification peut conduire à être confronté à 2 problèmes majeurs : 

1. Ne pas tenir compte des réalités du tissu urbain existant ce qui conduirait à une 

densification inappropriée au regard des formes urbaines proches et de la volonté 
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affichée par le SCoT, par ailleurs, de favoriser la nature en ville. La densification doit 

résulter d’un urbanisme de projet au regard des capacités des infrastructures, des 

caractéristiques du tissu bâti, de la place de la nature en ville, etc. Ce type d’objectif a 

déjà été mis en œuvre dans d’autres SCoT et peut poser dans certains cas des 

problèmes d’application de ce type. Si un SCoT doit s’appréhender dans un principe 

de compatibilité avec les documents d’urbanisme locaux, les objectifs chiffrés ont 

bien souvent comme conséquence d’être appréhendés dans un principe de 

conformité. 

2. La densité proposée en extension de l’urbanisation va être nettement moindre que 

celle présente en densification ce qui risque d’interroger les personnes publiques 

associées lors de l’élaboration des documents d’urbanisme locaux. 

Au regard de ces éléments, il pourrait être pertinent de supprimer l’objectif chiffré et de maintenir 

l’objectif imposé par le code de l’urbanisme (conditionner la consommation d’espaces à l’insuffisance 

des capacités de densification). Il est probable que certaines communes (formes urbaines compactes) 

ne puissent pas atteindre cet objectif chiffré. A défaut, le SCoT a-t-il vérifié la faisabilité de cette 

prescription en réalisant une étude de densification simplifiée ? 

• Prescription 107 et 108 : Surfaces économiques par commune. Est-il possible de préciser les 

surfaces économiques par commune afin de mieux définir le projet de territoire et surtout de 

mieux appréhender les objectifs économiques assignés par le SCoT à chaque commune ? A 

défaut comment est-il prévu de ventiler ces surfaces qui deviennent par définition mutualisée 

? 

Nous espérons que ces remarques et interrogations pourront permettre d’améliorer le caractère 

opérationnel du document. 

Vous en remerciant 

-- 

Nicolas BREUILLOT 

Gérant SARL Alpicité 

Urbaniste/Paysagiste/AEU® 

Tel : 04.92.46.51.80 

Port : 06.88.26.82.09 

Mail : nicolas.breuillot@alpicite.fr 

Web : www.alpicite.fr 
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Registre de la CCSB (Sisteron), avis daté du 31 octobre 2025 :  
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Registre de la Motte-du-Caire, avis daté du 31 octobre 2025 :  
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Registre de Serres, avis daté du 31 octobre 2025 :  
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